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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Le Conseil fédéral a pris la décision de restructurer une nouvelle fois Agroscope. Le
centre de recherche agricole avait, déjà en 2014, subi des transformations dans son
fonctionnement. Cette fois-ci, les autorités ont souhaité rapprocher la conduite et la
recherche au sein d'Agroscope en supprimant un niveau hiérarchique. 24 postes de
cadres sont concernés, alors que dix postes seront créés pour assurer la tête des unités
nouvellement conçues. Ce modèle de direction entrera en vigueur le 1er janvier 2017.
L'annonce a déclenché une avalanche de réactions au Parlement, poussant de
nombreux et nombreuses élu.e.s à déposer des interpellations, à l'instar de Jacques
Bourgeois (plr, FR) (Ip. 16.3285) et Barbara Gysi (ps, SG) (Ip. 16.3303). Tous deux ont
attendu du Conseil fédéral de plus amples explications sur les raisons de cette
restructuration, cela deux ans après une transformation en profondeur du
fonctionnement des centres de recherche agricole suisses. L'exécutif a donc précisé
que ce plan intervient après une analyse annuelle des objectifs de prestation et en
réactions aux plaintes répétées des employé.e.s d'Agroscope quant à la lenteur des
processus décisionnels. De plus, le Conseil fédéral souhaite poursuivre les plans
d'économie amorcés en 2014, planifiant une réduction des coûts de l'ordre de CHF 8
millions par années (pour un budget total de CHF 140 millions).
Les cantons concernés par cette restructuration ont également manifesté leur
mécontentement, à l'image des canton de Vaud et de Genève, dont les député.e.s ont
demandé au Conseil fédéral de renoncer à la réorganisation d'Agroscope. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.2016
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

La procédure de consultation sur les deux ordonnances relatives à l'a loi sur
l'agriculture instituant des paiements directs complémentaires et des contributions
pour prestations écologiques a donné lieu à de nombreuses critiques de la part des
organisations paysannes, des partis politiques et des cantons. Ainsi, l’USP et l'UDC ont
jugé insuffisant le montant destiné aux paiements directs; de son côté, le VKMB, tout
comme les partis socialiste et écologiste, ont demandé que la somme versée pour les
contributions écologiques soit plus élevée. Quant à lui, le PRD a estimé que les
réglementations pour obtenir des contributions pour prestations écologiques étaient
beaucoup trop compliquées. Pour les cantons de Vaud, de Genève et du Valais, les
ordonnances prétériteraient les grandes exploitations et les cultures spéciales, comme
la vigne, les fruits et les légumes, très présentes en Suisse romande. Enfin, les cantons
de la Suisse centrale (UR, AI, NW, OW) se sont inquiétés de la faible part prévue pour les
régions de montagne. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.04.1993
ANDRÉ MACH

Le souverain avait à se prononcer en début d'année sur le nouvel article constitutionnel
élaboré par les chambres en contre-projet à l'initiative, entre-temps retirée, de l'Union
suisse des paysans (USP). Cet article était censé fournir les bases constitutionnelles de
la vaste réforme du monde agricole qui vise à rapprocher ce dernier de
l'environnement et du marché. A cet effet, le texte soumis à l'approbation du peuple et
des cantons énumérait d'autres tâches que celle traditionnelle de l'approvisionnement
du pays, telles que l'utilisation durable des ressources naturelles, l'entretien du paysage
ainsi qu'une occupation décentralisée du territoire. En outre, pour garantir une assise
constitutionnelle à la nouvelle conception de l'aide financière au monde paysan, le
projet du parlement consacrait le principe des paiements directs. Le souverain a rejeté
de justesse l'initiative avec près de 51 pour cent de non – soit moins de 30'000 voix de
différence – et 12 4/2 cantons. Le rejet le plus net est provenu des cantons de Soleure,
Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Glaris. Les six cantons romands ont accepté le nouvel
article, le canton de Vaud l'approuvant même à plus de 71 pour cent. Parmi les cantons
alémaniques, seuls les cantons de Lucerne, de Thurgovie et d'Obwald ont fait de même.
Avec le rejet des deux autres objets soumis en votation (voir infra), ce vote est apparu
comme l'expression d'une aspiration populaire à des réformes plus importantes que
celles proposées.

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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Article constitutionnel sur l'agriculture
Votation du 12 mars 1995

Participation: 37.9%
Oui: 836'215 (49.1%) / 8 2/2 cantons
Non: 866'107 (50.9%) / 12 4/2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PRD (1*), PDC, UDC, PL (1*), PEP, PdL (ex-PA), DS; USP, UPS, Vorort, USAM, Migros. 
– Non: PS (1*), PE, Lega, PdT, AdI; VKMB, USS, CSCS, WWF, organisations de défense du
consommateur, COOP, Denner.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Lors de la campagne, les partisans du nouvel article – les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays – ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits «bio» ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants – principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature – ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan)

L'analyse Vox a révélé que le vote des partisans et des opposants correspondait au
clivage gauche droite. En effet, tandis que la gauche de l'électorat a massivement rejeté
l'article constitutionnel, le centre et la droite l'ont majoritairement soutenu, les
sympathisants du PDC et de l'UDC y étant le plus favorables. Par ailleurs, parmi les
motivations de ceux ayant refusé l'article, l'aspiration à une réforme plus importante en
direction du marché et de l'environnement a été prédominante. Pour les partisans en
revanche, c'est la volonté de soutenir la paysannerie et de lui garantir des ressources
financières suffisantes qui a constitué la motivation principale. 3

La motion a été classée, le Conseil fédéral ayant respecté la volonté du Parlement. Les
plans de restructuration d'Agroscope, présentés en mai 2020, prévoient un centre de
recherche centralisé à Posieux dans le canton de Fribourg, deux centres régionaux (à
Changins dans le canton de Vaud et à Reckenholz dans le canton de Zurich) ainsi que
des stations d'essai décentralisées dans toute la Suisse. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.06.2021
KAREL ZIEHLI
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Agrarprodukte

La chambre haute a rejeté l'initiative déposée au Parlement par le canton de Vaud
pour une Suisse sans OGM, suivant ainsi l'avis de sa commission (6 voix contre 0 et 5
absentions). Celle-ci créerait, selon la CER-CE, une redondance avec le projet de
modification de la LGG proposé par le Conseil fédéral. Durant le même débat, le
Conseil des Etats a pris la décision de prolonger le moratoire sur les OGM, tout en y
incluant une exception pour les nouvelles techniques génétiques. 5

STANDESINITIATIVE
DATUM: 02.12.2021
KAREL ZIEHLI

L'initiative déposée par le canton de Vaud n'a trouvé aucun relai au Conseil national,
les débats entourant l'avenir des OGM s'étant concentrés sur la modification de la Loi
sur le génie génétique (LGG) discutée simultanément. La décision du Conseil national,
en phase avec l'avis de sa commission, met donc un terme au parcours de l'initiative du
canton de Vaud. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 02.03.2022
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

Le Conseil des Etats a adopté, moyennant quelques modifications, le projet du Conseil
fédéral d'arrêté viticole, mais cela n'alla pas sans heurts. La disposition introduisant
une limite de production au mètre carré (1.4 kg pour le raisin blanc et 1.2 kg pour le
raisin rouge) a été fortement contestée par les Vaudois et les Valaisans; ces derniers
ont prétendu que, en raison de conditions favorables et contrairement à beaucoup
d'autres viticulteurs en Suisse, ils pouvaient produire beaucoup de vin de bonne
qualité. Selon eux et la majorité de la commission, il aurait été préférable de laisser les
cantons fixer les maxima et de ne laisser intervenir la Confédération qu'à titre auxiliaire,
ce qui aurait permis de s'adapter à toutes les situations. Soucieuse de lutter contre la
surproduction et de promouvoir la qualité tout en se rapprochant des normes
européennes, la chambre a cependant, contre l'avis de sa commission, adopté la
version du Conseil fédéral, ardemment défendue par G. Coutau (pl, GE). Un deuxième
point d'achoppement a été constitué par une proposition Seiler (udc, SH) qui entendait
fixer à 62 plutôt que 60 le degré Oechslé minimum imposé aux vins blancs de première
catégorie. Cette proposition représentait un danger pour de nombreuses régions où le
chasselas aurait été relégué dans des catégories inférieures; elle fut donc aisément
rejetée. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.06.1992
SERGE TERRIBILINI
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2) Bund, 15.4.93; BZ, 3.2 et 13.2.93; Express, 21.1.93; LNN, 15.2.93; NQ, 27.1.93; NZZ, 6.2.93; Presse des 17.2 et 10.4.93.
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4) FF, 747 (p.46 s.)
5) AB SR, 2021, S.1176 ff. ; AB SR, 2021, S.1187 ff. 
6) AB NR, 2022, S. 109 
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